
Demande du permis
d’études
Expérience Québec

Pour une première



CE TUTORIEL EST À TITRE D'EXEMPLE SEULEMENT.

IL EST DE VOTRE RESPONSABILITÉ D'ADAPTER LES
RÉPONSES À VOTRE SITUATION.

IL EST IMPORTANT DE COMPRENDRE QU'UNE
FAUSSE DÉCLARATION EST PASSIBLE D'UNE
INTERDICTION DE TERRITOIRE PENDANT 5 ANS.



LA DEMANDE DU PERMIS D’ÉTUDES SE FAIT
SUR LE LIEN SUIVANT:

Permis d’études : Présenter une demande - Canada.ca



Il est important de prendre connaissance de toutes les
informations de la première page

Lorsque vous êtes prêt, vous devez répondre à ces questions: 



Inscrivez le pays ou le territoire à partir duquel vous présentez
votre demande



Après avoir lu toutes les informations, vous devez accéder au
portail d’IRCC



Il est important de prendre connaissance de toutes les
informations de la page

Vous devez obtenir un code d’invitation



Vous devez inscrire votre courriel



Votre code d’invitation apparaitra



Vous devez inscrire vos informations



Vous devez inscrire vos informations



Vous avez reçu le code de vérification par courriel





Vous êtes désormais dans votre compte IRCC 



Il est important de prendre connaissance des informations de
la page



Vous devez cocher selon votre situation



Vous devez cocher les mêmes réponses que le tutoriel



Vous devez cocher les mêmes réponses que le tutoriel

*La lettre d’attestation provinciale est le CAQ



Vous devez répondre selon votre situation



Vous devez cocher selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez cocher les mêmes réponses que le tutoriel



Vous devez remplir selon votre situation



Votre numéro d’étudiant se trouve sur votre lettre d’admission
Exemple : VD232323



Vous devez inscrire les frais de scolarité de votre lettre d’admission



Pour l’hébergement et repas :
Vous devez aller sur le site du MIFI pour trouver le montant des frais de

subsistance selon votre situation.

Un exemple du calcul se trouve à la page suivante.

https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/conditions-
requises/cout-etudes

Ce montant est uniquement pour vos frais de subsistance. Il n’inclut pas les
frais de scolarité, les frais d’installation, les frais d’assurance, et les billets

d’avion aller-retour.



Exemple pour une personne seule en 2024

1: Votre devez prendre ce montant et le diviser par 12 mois.
15 078 ÷ 12 = 1256,5

Le nouveau montant équivaut au montant mensuel.
1256,5

2:Vous devez multiplier le montant mensuel par le nombre de mois de
formation.

Exemple pour une formation de 22 mois:
1256,5 X 22 = 27 643$

Ce montant est uniquement pour vos frais de subsistance. Il n’inclut
pas les frais de scolarité, les frais d’installation, les frais d’assurance, et

les billets d’avion aller-retour.



Pour les frais autres :
Vous devez aller sur le site du MIFI pour trouver le montant des frais

d’installation selon votre situation.

Les autres frais doivent comporter: frais afférents de la lettre
d’admission, frais d’assurance de la lettre d’admission, frais d’installation,

frais des billets d’avion

Un exemple du calcul se trouve à la page suivante.

https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/conditions-
requises/cout-etudes



Exemple d’un élève en mécanique automobile(22 mois):

-frais afférents (945$)
-frais d’assurance (68$ X nombre de mois de formation)

-frais d’installation (500$)
-frais des billets d’avion (3000$)
945+1496+500+3000 =5 941$

Ce montant est uniquement pour vos frais autres. 



Vos fonds disponibles doivent être supérieur au total des trois montants ci-haut



Vous devez remplir selon votre situation



Si votre lettre d’admission mentionne un stage, vous devez cocher oui 

Si votre lettre d’admission ne mentionne pas de stage, vous devez cocher non



RAPPEL
IL EST IMPORTANT DE COMPRENDRE QU'UNE
FAUSSE DÉCLARATION EST PASSIBLE D'UNE
INTERDICTION DE TERRITOIRE PENDANT 5 ANS.



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez inscrire votre adresse de courriel



Vous devez remplir selon votre situation



Prenez le temps de relire vos réponses.
Ensuite, sauvegarder et continuer



Il est maintenant le temps de déposer vos documents

En fonction de vos réponses précédentes, les documents demandés peuvent être
différents que le tutoriel 



Pour le Certificat d’acceptation (CAQ) vous devez déposer votre CAQ

Pour la lettre d’attestation provinciale vous devez également déposer votre CAQ

Le système ne permet pas de déposer deux documents du même nom. 
Vous devez donc renommer un des deux documents pour pouvoir le déposer.



Une fois tous vos documents déposés, cliquer sur sauvegarder et continuer



Vous devez remplir selon votre situation



Vous devez maintenant payer votre demande



 Si vous avez plus de questions, vous pouvez
nous écrire par courriel:

admissioncfp@cssob.gouv.qc.ca

Nous sommes la pour vous aider!


